
 

Conformément à la Loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent  
en vous adressant à la Direction de l’enseignement supérieur de l’académie d’Aix-Marseille : ce.desr@ac-aix-marseille.fr 

Fiche d’inscription 

17èmes Rencontres enseignants-chercheurs 2017 
 

Nom / Prénom : ……………………………………………… 
 

Renseignements obligatoires pour l’inscription 
Vous êtes : 
� Enseignant  :  
Grade : ……………………………………... 
Discipline : ………………………………… 
� Personnel de direction  
� Inspecteur  
� Conseiller pédagogique  
� Autre  précisez : …………………….. 

ETABLISSEMENT  
de rattachement   …………………………………………………….……. 
 

CODE de l’établissement (7 chiffres et 1 lettre)  ………………………..………                 

Tél. :   ………………………..…..      

Renseignements indispensables pour vous joindre en cas d’annulation  ou de modifications  

Tél. portable : …………………………………...……    Tél. domicile : …………………….……………………….. 

Mail : ....………………………………………………………………………………………………………………….….. 

Participation aux rencontres enseignants-chercheurs 2016                � oui              � non 

Si oui, merci de préciser si un prolongement ou un projet pédagogique a été mis en œuvre suite à votre 
participation : 

 

Pour participer aux rencontres veuillez indiquer vo s vœux 
Les vœux seront acceptés dans la mesure des possibi lités  

Choix 

� 

code rencontre intitulé rencontre nom du laboratoire date et heure 

    

Choix 

� 

code rencontre intitulé rencontre nom du laboratoire date et heure 

    

Choix 

� 

code rencontre intitulé rencontre nom du laboratoire date et heure 

    

Selon les modalités d’inscription, les choix et le nombre de participations seront validés par la Direction 
de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche en fonction du nombre de places disponibles. 
Convocation et prise en charge sont identiques à celles du plan académique de formation. 
 

Signature du candidat   
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
Fiche à faire valider obligatoirement par le chef d ’établissement  pour les enseignants du second degré (ou 
responsable hiérarchique pour les autres personnels) et à transmettre à la DESR par courrier (Académie d’Aix-
Marseille - Place Lucien Paye - 13621 Aix-en-Provence cedex 01), courriel (ce.desr@ac-aix-marseille.fr). 

Pour informations complémentaires, Tél : 04 42 91 70  93 - e-mail : mickael.albre@ac-aix-marseille.fr 
ou secrétariat de la DESR 04 42 91 71 54 - e-mail : ce.desr@ac-aix-marseille.fr 

Sign ature,  validation du chef d’établissement  
et cachet de l’établissement  OBLIGATOIRES  

 
 
 
 

Commentaires éventuels : 

Date : 


